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COMPTE RENDU DU CNHS-CT DU 30/09/2008

En ouverture de séance, lecture de deux déclarations :
CFDT – SNAP-CFTC – CGT –  FO – SNU  – UNSA

« Les élus du CNHS-CT nommés ci-dessus s’insurgent contre la mort programmée des instances nationale et régionales  spécifiques en matière d’Hygiène, de Sécurité et de Conditions de Travail envisagée par le Délégué Général de l’Instance Nationale Provisoire.

Nous rappelons les propos de MM. Thiollier et Rashid des intentions de M. Charpy de maintenir une instance nationale spécifique en matière d’Hygiène, de Sécurité et de Conditions de Travail.

Il n’est pas pensable de laisser 30.000 agents sans instances HS-CT nationale et régionales spécifiques pendant la période transitoire et sans moyens d’agir au plus près du terrain.

A l’instar des CPL, nous demandons la continuité des mandats des élus aux CRHS-CT et CNHS-CT. »
La CFE-CGC ayant fait sa propre déclaration «  Le mode de désignation envisagé ne permet pas à nos yeux de garantir que les futurs CHS-CT sauront comprendre les problématiques résultant de l’ancien réseau ANPE… »  L’UNSA s’y est associée.
Les INP et IRP transitoires sont à l’ordre du jour de la prochaine réunion de négociation le 14 Octobre à l’Instance Nationale Provisoire.
A l’ordre du jour :

- Saisine de la région Centre relative à la sécurité au travail des agents en Guichet Unique hébergés par l’Assedic en l’absence d’un responsable Assedic.
Pour mémoire cette question fait l’objet de deux instructions : 
http://alice.anpe.fr/notes/site/documents/6041/pdf/DRS_ins_2006_519.pdf
http://alice.anpe.fr/notes/site/documents/4092/pdf/dasect_ins_2007_1030.pdf
- Saisine région Languedoc Roussillon relative à l’article 9 du règlement intérieur :
« Les Comités Régionaux d’Hygiène et de sécurité apprécient la situation des unités en matière

de sécurité, d’hygiène et des conditions de travail. Ils font dans ce domaine toutes propositions utiles au Directeur Régional.

Ils sont destinataires du mémento de sécurité ; ils reçoivent communication des rapports des

commissions de sécurité ; ils assistent, dans la mesure du possible, aux visites des dites

commissions.

Ils enquêtent sur pièces ou sur place, sur les accidents graves ou répétés et font rapport au

CNHS CT.

Ils sont consultés sur les nouvelles localisations et les projets de décision modifiant les

conditions de travail. Ils visitent les nouveaux locaux avant décision d’acquisition ou de

location et sont consultés pour avis sur les projets d’aménagement. Ils se prononcent sur la

programmation immobilière régionale.

Ils informent le CNHS CT de leurs activités, par la transmission des procès-verbaux de leurs

réunions et éventuellement par tous rapports ou comptes rendus. Ils peuvent le saisir

conformément à l’article 31-2 du règlement intérieur joint à la présente décision.

Ils sont consultés par le Directeur Régional sur les consignes particulières en matière

d’incendie et d’accident et reçoivent de celui-ci les éléments d’information nécessaires à

l’accomplissement de leurs missions.

Le CRHS CT a également compétence pour évoquer la situation des agents de l’établissement

mis à disposition d’autres structures ou travaillant dans des locaux dont la responsabilité

n’incombe pas à l’établissement. Il prend contact, si nécessaire, avec l’instance compétente de

l’institution dont relève l’agent concerné.

Leurs membres (y compris le médecin-conseil) sont destinataires des documents établis par le

CNHS CT.

Ils ont à connaître des mesures prises en vue de faciliter l’adaptation des postes de travail aux

cas particuliers, notamment aux travailleurs handicapés »
L’UNSA-ANPE a rappelé qu’au-delà des protocoles, chartes, instructions et règlements intérieurs qui doivent être connus et mis en œuvre, c’est tout un travail de coordination et de sensibilisation qui doit être décliné à destination des différents acteurs : DRA, Président des CRHS-CT, ACMO, CRHS-CT et l’ensemble des agents.

En CNHS-CT, nous traitons les saisines mais les dysfonctionnements et manquements aux instructions et règlements intérieurs via les remontées du réseau et des CRHS-CT, sont nombreux. 

Le rôle de l’instance régionale qui est au plus près des agents en matière de prévention, conditions de travail et santé est bafoué ce qui impacte la sécurité et les conditions de travail des agents.

C’est un plan d’action à visée de sensibilisation et de coordination de l’ensemble des acteurs DRA, Président des CRHS-CT, ACMO, CRHS-CT et l’ensemble des agents qui doit être lancé.
Le Président va adresser un rappel lors de la réunion aux Présidents des CRHS-CT prévue le

03 octobre 2008.
· Suivi de la saisine Martinique point sur les 21 propositions émises par les OS

 (cf. : CNHS-CT du 08 avril 2008) et nomination d’un coordinateur pour qu’un suivi des actions et un calendrier soit établi.
· Groupe de travail Risques Majeurs : ce groupe de travail auquel nous avons participé a

crée une fiche spécifique qui sera intégrée au classeur santé et l’ACMO national a élaboré un powerpoint qui sera présenté aux Présidents de CRHS-CT et aux ACMO pour une éventuelle
déclinaison régionale.
· « Généralisation du déploiement des plateformes de Services Téléphoniques »
L’Etablissement considère qu’il n’est là question que de la généralisation de l’existant pour lequel les instances ont déjà été consultées en  2001 & 2002. 

Seulement les PST dont il est question aujourd’hui n’ont rien de commun avec les projets et expérimentations menés au préalable. 
CFDT – CFE-CGC – CGT – FO – SNAP-CFTC – SNU-FSU – UNSA

Les PST
Nous exigeons l’arrêt immédiat du processus d’évolution et de déploiement généralisé des PST. 
Nous demandons un moratoire afin d’avoir une évaluation réelle de l’existant, et une véritable réflexion sur les Conditions de Travail, les matériels, l’hygiène, les rythmes de travail, les formations et les objectifs, les aspects organisationnels, opérationnels et professionnels.

Nous vous alertons sur des mises en œuvre de ce processus dans les régions, à marche forcée dans un non-respect du cadre institutionnel, notamment de l’article 9 du Règlement Intérieur.

Les incidences qui en découlent sur les Conditions de Travail du personnel ne vont pas dans le sens d’une amélioration.

· travaux à surface constante dans des conditions dégradées.

· intensification des rythmes de travail et difficultés de planification.

· mobilité professionnelle imposée.

· altération des missions.

Ces dispositifs ne peuvent être appliqués sans prendre en compte l’évolution des métiers qu’entraînera la mise en place du nouvel Etablissement.

Or, les arbitrages sur l’évolution de nos métiers n’ayant pas encore aboutis, nous ne pouvons préjuger des outils nécessaires pour les exercer

L’outil ne doit pas précéder la méthode

Nous exigeons une démarche ergonomique où l’outil est adapté à l’homme, et non celle inverse que vous nous proposez, où l’homme doit s’adapter à l’outil.

Nous attendons donc que vous nous fournissiez tous les éléments nécessaires (bilans, études, cahier des charges, Médecine du Travail, …) avant de pouvoir donner valablement un avis.

Nous demandons un vote immédiat sur le sujet suivant : « arrêt du déploiement des PST en l’attente des éléments complémentaires nécessaires en vue de donner un avis »

Il a été convenu  de différer ce point ainsi que les points concernant DUO et SdR (Système de rapprochement) dans l’attente d’avoir communication des éléments demandés à un CNHS-CT exceptionnel qui se tiendra le 28/10/2008.  

Pour autant le Président du CNHS-CT a d’ores et déjà précisé qu’il n’était pas question d’arrêter le processus de déploiement des PST.

N’hésitez pas d’ici là à nous faire part de vos commentaires sur le sujet.

Vos représentants UNSA-ANPE au CNHS-CT :
Arnaud CUVELIER & Nathalie PICARD






